
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire de 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des Crêtes 
à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, Président de 
la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire d’Antibes Juan-
Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, 
Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Monsieur LUCA, 
 
Dans le cadre du Plan Climat Energie Ouest 06, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG), la Communauté 
d’Agglomération Cannes Pays de Lérins (CACPL) ont souhaité déployer 
un réseau d’infrastructures de recharge pour accompagner et faciliter le 
développement des véhicules électriques et hybrides sur le territoire. 
 
Pour cela un groupement de commandes a été constitué en date du 03 
février 2017. La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
(CAPG) a été désignée coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Suite à une procédure de dialogue compétitif, un marché a été attribué 
au groupement CITELUM / SODETREL / POLITI pour le déploiement des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables (IRVE) sur l’Ouest des Alpes-Maritimes. Il s’agit d’un 
accord-cadre mono attributaire sans seuil d’un montant non contractuel 
Devis Descriptif Estimatif Détaillé de 980 580,73 € HT, notifié le 30 
octobre 2017. 
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BC.2018.106 - Environnement Energie - Infrastructures de recharge des véhicules électriques - Marché de groupement de commande - 
Modification n°2 
 
Ce marché, approuvé par l’ensemble du groupement, a fait l’objet d’une délibération n° BC.2017.163 en 
Bureau communautaire du 25 septembre 2017 et d’une modification n°1 approuvée par délibération n° 
BC.2017.209 du Bureau communautaire du 11 décembre 2017. 
 
Le projet de modification de marché n° 2, annexé à la présente délibération, a pour objet : 
 

- de ventiler la part de chaque communauté d’agglomération dans la réalisation de prestations 
communes. En effet, dans un souci de gestion simplifiée et afin d’éviter qu’une collectivité n’avance 
les crédits pour les autres, les prestations communes (exemple : site internet, application IRVE, etc.) 
sont divisées par trois afin que chacune puisse émettre le bon de commande correspondant à ses 
crédits. La modification au bordereau des prix unitaires mentionne les prix nouveaux correspondant 
à la part de chaque collectivité, 
 

- d’ajouter trois prestations forfaitaires relatives à la maintenance curative sont également ajoutées 
avec la possibilité, si les collectivités le souhaitent, de mettre en place une hotline de nuit (22h-7h), 

 

- de modifier l’article 6.5 du mémoire technique « Itinérance et interopérabilité » : Délégation de la 
gestion de l’interopérabilité entrante à SODETREL, qui assure la mise en place des accords 
d’itinérance via la plateforme GIREVE, conformément au mémoire technique.  

 
Conformément à l’article IX.2 de la convention de groupement de commande, les modifications relatives à 
ce marché doivent être approuvées par l’ensemble des membres du groupement.  
 
 
En conséquence, il proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’approuver la modification n°2 au marché de déploiement d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) sur l’Ouest des Alpes Maritimes  passé avec le 
groupement CITELUM / SODETREL / POLITI, dont le projet est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°2. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A 
L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’approuver la modification n°2 au marché de déploiement d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) sur l’Ouest des Alpes Maritimes passé avec le 
groupement CITELUM / SODETREL / POLITI, dont le projet est joint en annexe ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°2. 

 
 

AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


